
Parce que 
• Avoir des enfants ne devrait jamais entraîner de préjudices 

quant à notre situation d’emploi.

• Le régime des droits parentaux, qui a été mis en place pour 
protéger les droits entourant la naissance ou l’adoption d’un 
enfant, peut encore être amélioré.

Nous revendiquons
• Une augmentation du nombre de semaines indemnisées du 

congé de paternité et du congé pour adoption 

• L’abolition de tout préjudice ou effet discriminatoire pour les 
parents, en ce qui a trait aux bénéfices et aux droits prévus aux 
conventions collectives

• Une écriture inclusive du chapitre sur les droits parentaux

LES DROITS 
PARENTAUX


